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RÉSUMÉ 
 

La forêt ivoirienne est riche de par sa diversité et par la particularité de sa flore et de sa faune. Cette richesse est fortement 
menacée par de nombreux facteurs dont le morcellement, la dégradation et l’exploitation forestière. L’objectif de cette 
recherche est d’analyser l’évolution de la forêt classée de Songan. Les méthodes utilisées sont essentiellement basées sur les 
outils géomatiques (télédétection, cartographie, Système d’Information Géographique) et des enquêtes de terrain. Les données 
de la Télédétection, la Cartographie et les SIG ont permis d’analyser la couverture forestière en 1986, 2000 et 2020. Les 

résultats révèlent que la forêt occupait respectivement 41948,24 ha (en 1986), 28642,4 ha (en 2000) et 21783,35 ha (en 2020). 
Sept (7) types d’occupation du sol (forêt dense, forêt dégradée, plantation d’hévéa, verger café/cacao, culture/jachère, 
habitat/sol nu et cours d’eau) ont été identifiées. La cartographie de l’occupation du sol a permis ainsi de montrer les 
différentes tendances d’évolution au niveau de la Songan. 

Mots-clés : Songan, Sud-est ivoirien, Morcellement forestier, Forêt classée. 

 

ABSTRACT 
 

The Ivorian forest is rich in its diversity and the particularity of its flora and fauna. This richness is strongly threatened by 

many factors including fragmentation, degradation and logging. The objective of this research is to analyze the evolution of 
the classified forest of Songan. The methods used are essentially based on geomatic tools (remote sensing, cartography, 
Geographic Information System) and field surveys. Data from remote sensing, cartography and GIS enabled the analysis of 
forest cover in 1986, 2000 and 2020. The results reveal that the forest occupied respectively 41948.24 ha (in 1986), 28642.4 
ha (in 2000) and 21783.35 ha (in 2020). Seven (7) types of land cover (dense forest, degraded forest, rubber plantation, 
coffee/cocoa orchard, crop/fallow, habitat/bare soil and watercourse) have been identified. The mapping of land cover thus 
made it possible to show the different trends of evolution at the level of the Songan. 

Key words : Songan, South-East of Côte d'Ivoire, Fragmentation, Classified Forest. 

 

 

INTRODUCTION 
 

Avec l’avènement des deux crises militaro-politiques de 2002 et 2011, les infiltrations dans les 

aires protégées vont s’accentuer par des populations venues de partout suite au recul des agents 

protecteurs. La végétation ivoirienne est en proie à de nombreuses mutations à cause des 

agressions dont elle fait l'objet. Ces agressions de type naturel (sécheresse, défoliation par les 

insectes...) et anthropique (feux de brousse, défrichement pour les plantations, surpâturage...) 

ne font que la transformer. La région du Gbêkê, essentiellement agricole, n'échappe pas à ces 

mutations (K. F. N’Guessan et al, 2015, p. 122). Les populations locales continuent de défricher 

des parcelles forestières afin d’établir de nouveaux espaces agricoles, notamment de café et/ ou 

de cacao au sein de cette forêt classée. Elle va devenir durant cette période de crise, le théâtre 

de plusieurs enjeux environnementaux, sociaux et économiques. L’accroissement des 

mailto:toussaintdongo02@gmail.com
mailto:jeanmarie_kouac@yahoo.fr
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infiltrations de la population sans cesse à la recherche de nouvelles terres cultivables, a favorisé 

une forte dégradation de ce milieu pourtant protégé. Il se pose le problème de morcellement 

dans ce massif forestier. Dès lors quel est l’état des lieux de la forêt classée de Songan ? Il s’agit 

d’analyser l’état du morcellement de la forêt classée Songan. 

La forêt classée de Songan est un espace forestier dans l’Est de la Côte d’Ivoire précisément 

dans la sous-préfecture de Betié et fait partie des forêts classées de l’Est gérées par la Direction 

Régionale de la SODEFOR. D’une superficie de 38 189 ha, la forêt classée de Songan est située 

entre 5°45’et 6°10’ de latitude Nord (x : 481 547 et Y : 635 572) et 3°10’ et 3°30’ de longitude 

Ouest (x : 444 682 et Y : 681 654) (Figure 1). 

Figure 1 : Localisation de la zone d’étude 
 

1. DONNÉES ET METHODES 
 

 Données de l’étude 

Pour la réalisation de cette étude, les données utilisées sont les images satellites, les données de 

terrain, climatiques et cartographiques. Les données principales utilisées sont constituées de 

trois images satellitaires Landsat de la forêt classée de Songan et sa zone périphérique : 

- une image satellitaire Landsat 5 TM de format Géo Tiff, du 18/01/1986, scène 195- 056, 

d’une résolution spatiale de 30 m avec une couverture nuageuse de 10% obtenue sur le 

site internet http://earthexplorer.usgs.gov ; 

- une image Landsat 7 ETM+ de format Géo Tiff, scène 195-056 datant du 02/02/2000, 

d’une résolution spatiale de 30m d’une couverture nuageuse de 10% obtenue sur le site 

internet http://earthexplorer.usgs.gov ; 

- une image Landsat 8 OLI-TIRS de format Géo Tiff, scène 195-056 datant du 

10/04/2020, d’une résolution spatiale de 30m. Aussi d’une couverture nuageuse de 10% 

obtenue sur le site internet de EarthExplorer-USGS.GOV/USA. 

http://earthexplorer.usgs.gov/
http://earthexplorer.usgs.gov/
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Les trois images ont été prises en saison sèche durant laquelle le secteur d’étude n’est pas 

couvert par des nuages. Les images prises pendant les périodes ensoleillées présentent un très 

bon contraste entre les différents détails, en particulier ceux relatifs à la végétation et aux autres 

aspects (K. E. Konan, 2008, p. 112). 

 Méthodes 

La méthodologie utilisée dans ce travail est basée sur les outils et méthodes d’identification, de 

caractérisation et de suivi des changements d’occupation du sol afin de prévoir le futur de 

l’espace. Ainsi, cette méthodologie s’appuie sur l’ensemble de matériels d’études, les données 

utilisées, la description des techniques de collecte de données et leurs différents traitements. 

La méthode utilisée pour l’étude du morcellement est la reclassification des images à travers le 

logiciel FRAGSTAT. Tout comme les indices liés à l’hétérogénéité d’un milieu donné, de 

nombreux indices de fragmentation ou de morcellement ont été conçus et permettent de 

caractériser le paysage à trois niveaux d’échelles à savoir l’échelle de l’unité du paysage (UEP), 

à l’échelle d’une classe comportant plusieurs UEPs et enfin, à l’échelle de l’ensemble du 

paysage. Dans le cadre de ce travail, nous avons cherché à quantifier entre autres, les 

caractéristiques des îlots forestiers et leur évolution au cours de ces trois dernières décennies à 

savoir 1986-2000 et 2020. Ce choix des trois dernières années s’explique par la qualité des 

données recueillies et de l’intensification des mesures de protection de la forêt classée dans 

cette période. 

Ce travail de calcul d’indices de fragmentation, le programme FRAGSTATS, développé par K. 

MacGarial et B. Marks (1994, p. 5) au Forest Science Department de l’Université d’Orégon, 

Corvallis (USA) a été d’un apport appréciable. En effet, le logiciel conçu permet de quantifier  

l’organisation structurale tributaire du paysage biologique (occupation du sol) par un grand  

nombre de descripteurs. Ces différents descripteurs ou indices de fragmentation participent à la 

description métrique du paysage et à la caractérisation de différents aspects d’un tel phénomène 

qu’est la fragmentation. 
 

2. RÉSULTATS 
 

 État de l’évolution du couvert forestier de la forêt classée de Songan de 1986 à 2020 

2.1.1. Identification des différentes classes d’occupation du sol 

Les résultats de la classification ont permis de mettre en évidence sept types d’occupations du 

sol, à savoir les forêts denses, les forêts dégradées, les plantations d’hévéas, les vergers 

café/cacao, les cultures/ jachères, habitas /sols nus et les cours d’eau. La catégorie "forêt dense" 

contient les parties des forêts naturelles largement intactes et peu dégradées par l’emprise 

humaine, caractérisée par une canopée assez jointive et de sous strates existantes et denses, par 

endroits couverts par des émergeants isolés (photo 1). 

La forêt dégradée représente certes des formations de type forestier mais fortement appauvries 

et largement enlevées de la strate supérieure. Les émergeants non exploitables sont répartis de 

manière diffuse. Elle est caractérisée par la disparition des strates intermédiaires et le 

remplacement du sous-bois par un fourré de brousse en stade initial avec un recouvrement très 

faible d’émergeants (Photo 1). 
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Photo 1: Vue d’une forêt dense dans la forêt classée de Songan 

Prise de vue : J.M. K. Atta, 2020 

Cette forêt claire avec généralement sa strate inférieure brûlée laisse entrevoir une intervention 

humaine très prononcée. Ce qui amène souvent à la classer tantôt dans le groupe des formations 

forestières tantôt dans celui des non forêts. 

 Analyse de l’occupation du sol 

 Les caractéristiques de l’occupation du sol en 1986 

Les différents traitements cartographiques ont permis d’élaborer des cartes d’occupation du sol 

de 1986, 2000 et de 2020. Ces différentes cartes nous ont permis de connaître les différentes 

évolutions en 34 ans. En 1986, le paysage était dominé par les formations forestières denses 

localisées plus au nord et au centre qu’au sud de la forêt classée de Songan, les zones de cultures 

jachères sont plus localisées au Sud et sur le long du fleuve Comoé (figure 2). 
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Figure 2 : Occupation du sol en 1986 

Les défrichements et sols nus sont situés dans la partie Est et Sud. Les cours d’eau sont les 

limites naturelles de la forêt classée et des plantations d’hévéa dans la partie Nord. 

L’analyse de l’ensemble des types d’occupation du sol de la carte montre un morcellement plus 

accentué et continue dans la partie Sud de la forêt classée. Cela est dû à une dominance des 

cultures et des jachères à cause du rôle que jouait le département comme première zone 

pionnière de l’économie agricole du pays. Durant l’époque coloniale, le prix alléchant des 

produits agricoles a poussé les paysans à détruire des hectares de forêt au profit de la culture du 

café et du cacao (Tableau I). 
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Tableau I : Répartition des types d'occupation du sol en 1986 

Types d'occupation du sol Surfaces occupées (ha) Pourcentage (%) 
Forêt dense 41948,24 85,79 

Forêt dégradée 3105,58 6,35 

Plantation d’hévéa 1174,06 2,40 

Verger café / cacao 1895,21 3,87 

Culture/jachère 417,36 0,85 

Sol nu/habitat 21,41 0,04 

Cours d’eau 330,29 0,67 

Total 48892,15 100 

Source : Images Landsat TM. 

 Les caractéristiques de l’occupation du sol en 2000 

En 2000, la forêt classée de Songan qui était dominée par la forêt dense en 1986 a été dégradée 

au niveau de sa partie sud et centre restant ainsi stable dans la partie Nord (figure 3). Ce qui a 

favorisé la réduction de sa superficie de 10,79%. Les surfaces de cultures /jachères et verger 

café/ cacao se sont un peu intensifiées en occupant en majorité la partie régressée tandis que les 

sols nus se sont densifiés dans la partie centre-est du domaine forestier (figure 3). La plantation 

d’hévéa a connu une régression de superficie tandis que les cours d’eau connaissent une 

évolution. 
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Figure 3 : Occupation du sol en 2000 

Les caractéristiques de l’occupation du sol en 2000 sont identiques à celles de 1986 mais à des 

proportions différentes. Sur la figure 3 on observe une dégradation accentuée des forêts denses 

à l’échelle de la forêt classée laissant quelques ilots de forêts au Nord-Ouest, à l’Est sur le long 

du fleuve Songan. L’augmentation des forêts dégradées en 2000 est due à l’exploitation 

forestière tandis que la plantation d’hévéa a connu une réduction 2,3%. En effet, la limite de la 

forêt classée de 1986 n’est pas la même que 2000 parce que 12 000 hectares de sa partie nord 

ont été déclassés au profit de la population et de la société SAPH. La conquête de nouvel espace 

cultural a favorisée l’augmentation des culture/Jachères (Tableau II). 
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Tableau II : Répartition des types d'occupation du sol en 2000 

Types d'occupation du sol Surfaces occupées (ha) Pourcentage (%) 

Forêt dense 28642,4 75 

Foret dégradée 4840,99 12,67 

Plantation d’hévéa 73,26 0,1 

Verger café / cacao 4470,61 11,70 

Culture/jachère 58,32 0,15 

Sol nu/habitat 16,02 0,041 

Cours d’eau 84,08 0,22 

Total 38185,68 100 

Source : Nos enquêtes. 

 Les caractéristiques de l’occupation du sol en 2020 

La situation a changé en 2020. En, effet les formations forestières avec une proportion de forêts 

connaissent une régression par rapport aux autres types d’occupation du sol (Tableau III). Les 

surfaces nues connaissent une légère évolution. Les cultures/Jachères et les vergers café/cacao 

occupent presque toute la partie de la forêt classée de Songan. La plantation d’hévéa est plus 

présente au Nord de l’espace (figure 4). 
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Figure 4 : Occupation du sol en 2020 

Cette occupation est caractérisée par une forte intensité d’activité agricole qui a pour corollaire 

une fragmentation du couvert forestier (figure 4). Cette situation de fragmentation est 

alarmante. Dans leur répartition nous avons : les cultures et jachères 50%, les cours d’eaux 2%, 

les forêts dégradées 8%, les forêts denses 4%, les habitats et sols nus 26%, les plantations 

d’hévéa (tableau III). 

Tableau III : Répartition des types d'occupation du sol en 2020 
 

Types d'occupation du sol Surfaces occupées (ha) Pourcentage (%) 
 

Forêt dense 21783,35 57,04 

Foret dégradée 2565,97 6,71 

Plantation d’hévéa 702,75 1,84 

Verger café / cacao 12260 ,73 32,10 

Culture/jachère 769,21 2,01 

Sol nu/habitat 56,29 0,14 

Cours d’eau 47,38 0,12 

Total 38185,68 100 

Source : Nos enquêtes 
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3. DISCUSSION 

 

Les résultats issus des traitements des images Landsat à partir de la méthode de classification 

supervisée ont été très satisfaisants (précision globale 91,76% pour l’image TM de 1986, 

93,45% pour l’image ETM+ de 2000 et de 91,25% pour l’image OLI 8 de 2020) afin d’établir 

un diagnostic fiable de l’état de l’occupation du sol dans la forêt classée de Songan. La 

classification supervisée semble être la méthode la plus utilisée dans des travaux relatifs à 

l’évolution de l’état de l’occupation dans les aires protégées (parcs et forêts classées) (Kangah, 

2006 ; Soro et al., 2014 ; Sagne et al., 2015, p. 6). De plus, la qualité de cette classification est 

confirmée par les valeurs issues de l’indice de Kappa qui sont respectivement de 0,89% pour 

l’image de 1986, 0,91% pour l’image de 2000 et de 0,93% pour l’image de 2020. Les résultats 

de cette analyse sont statistiquement acceptables car selon R. G. Pointus (2000, p. 3), les 

résultats d’une analyse d’image dont la valeur de Kappa est supérieure à 0,50 sont bons et 

exploitables. De même d’autres auteurs travaillant dans des aires protégées ont eu des résultats 

similaires que les travaux de K. F. N’Guessan et al. (2019, p. 9). 

Malgré les résultats satisfaisants issus de la classification supervisée utilisant la méthode du 

maximum de vraisemblance, il convient de noter que cette classification constitue une 

estimation délicate et présente des erreurs au niveau de la contribution des pixels appropriés. 

Elles ne prennent en compte que les signatures spectrales comme critère de distinction entre les 

classes. Ce problème était observable entre la réflectance des vergers café/cacao et les 

plantations d’hévéa, les forêts dégradées et les zones de reboisement, entre la classe 

défrichement/sol nu et la classe cours d’eau. 

Certes nous sommes confrontés à certaines difficultés liées aux données qui sont l’utilisation 

du logiciel Envi, les sources d’erreurs d’observation spatiale, des erreurs de classification dues 

à la confusion spectrale entre certaines classes, des erreurs liées au type de segmentation des 

images et de la mauvaise qualité spectrale que ces images présentent au niveau des bandes du 

visible. Les seules bandes du PIR et du MIR peuvent certes conduire à des compositions 

colorées riches en informations. Toutefois, elles s’avèrent limitées car les bandes du visible, 

très conseillées dans la discrimination du paysage surtout en zone tropicale n’en font pas partie. 

Mais néanmoins, les cartes produites, restent une source d’informations indispensables pour 

connaître l’état actuel de l’occupation du sol dans la forêt classée de Songan. 

 

CONCLUSION 

 

Cette recherche a permis d’établir un diagnostic de l’état du couvert végétal de la forêt classée 

de Songan face à la fragmentation qui prend de plus en plus de l’ampleur par une approche 

cartographique. Les techniques de la télédétection accompagné des SIG ont permis de 

déterminer (7) sept types d’occupation du sol (forêt dense, forêt dégradée, plantation d’hévéa, 

verger café/cacao, culture/jachère, habitat/sol nu et cours d’eau). La cartographie de 

l’occupation du sol a permis de montrer les différentes tendances d’évolution au niveau de la 

Songan au travers de la classification supervisée de trois images Landsat (TM, 1986 ; 

ETM+2000 et OLI 2020). On a la diminution des superficies forestières denses estimée 

respectivement à 41948,24 ha en 1986 ; 28642,4 ha en 2000 et à 21783,35 ha en 2020. Cette 
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recherche permettra d’alerter sur le devenir de ces écosystèmes forestiers et de leurs diversités 

biologiques face au poids de la pression anthropique qu’ils subissent. 
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  INSTRUCTIONS AUX AUTEURS  

 
1- Contexte, Justification et Objectifs du journal 

 

Le développement des territoires ruraux est une préoccupation prise en compte par de nombreux 

organismes internationaux que nationaux à travers les projets et programmes de développement. 

En Afrique, le défi du développement est indissociable du devenir des espaces ruraux. Les territoires 
ruraux sont caractérisés par d’importantes activités rurales qui influencent sur la dynamique du monde 

rural et la restructuration des espaces ruraux. 

En effet, de profondes mutations s’observent de plus en plus au sein du monde rural à travers les activités 

agricoles et extra agricoles. Des innovations s’insèrent dans les habitudes traditionnelles des ruraux. 

Cela affecte sans doute le système de production des biens et services et les relations entre les villes et 

campagnes. 

Ainsi, dans ce contexte de mutation sociétale, de nouvelles formes d’organisation spatiale s’opèrent.  

Ces nouvelles formes dénotent en partie par les différents modes de faire-valoir. Aussi, plusieurs 

composantes environnementales sont-elles impactées et nécessitent donc une attention particulière qui 

interpelle aussi bien les dirigeants politiques, les organismes non étatiques et les populations locales 
pour une gestion durables des espaces ruraux. 

Par ailleurs, le contexte de la décentralisation, le développement à la base implique toutes les couches 

sociales afin d’amorcer réellement le développement. Ainsi, la femme rurale, à travers le rôle qu’elle 
joue dans le système de production de biens et services, mérite une attention particulière sur le plan 

formation, information et place dans la société en pleine mutation. 

Enfin, en analysant le contexte socioculturel et l’évolution de la croissance démographique que 

connaissent les campagnes, les questions d’assainissement en milieu rural doivent de plus en plus faire 
l’objet des préoccupations majeures à tous les niveaux de prises de décision afin de garantir à tous un 

cadre de vie sain et réduire l’extrême pauvreté en milieu rural. 

Le premier numéro du Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) du 

Laboratoire de Géographie Rurale et d’Expertise Agricole (LaGREA) s’inscrit dans la logique de 

parcourir de façon profonde tous les aspects liés au monde rural. A ce titre, les axes thématiques 

prioritaires ci-après seront explorés. 

Axe 1 : Dynamique des espaces ruraux et Aménagement de l’espace rural 

 Mutations spatiales et dynamique des espaces ruraux ; 

 Gestion du foncier rural  et environnementale ; 

 Climat, aménagements hydroagricoles ; 

 SIG et gestion des territoires ruraux ; 

 Gouvernance et planification des espaces ruraux. 

Axe 2 : Economie rurale 

 Activités agricoles et sécurité alimentaire ; 

 Ecotourisme ; 

 Artisanat rural ; 

 Territoires, mobilité et cultures. 

 

Axe 3 : Genre et développement rural 

 

 Femmes et activités rurales ; 

 Développement local ; 

 Echanges transfrontaliers dans les espaces ruraux ; 

 Hygiène et assainissement en milieu rural. 
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 Politique éditoriale 

Le Journal de Géographie Rurale Appliquée et Développement (J_GRAD) publie des contributions 

originales en français ou en anglais dans tous les domaines de la science sociale. 
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(J_GRAD) à l’adresse: journalgrad35@gmail.comavec copie à Monsieur Moussa GIBIGAYE 

<moussa_gibigaye@yahoo.fr>. 

 Langue de publication 

J_GRAD publie des articles en français ou en anglais. Toutefois, le titre, le résumé et les mots clés 

doivent être donnés dans deux langues (anglais et français). 

 Page de titre 
La première page doit comporter le titre de l'article, les noms des auteurs, leur institution d'affiliation et 

leur adresse complète. Elle devra comporter également un titre courant ne dépassant pas une soixantaine 

de caractères ainsi que l'adresse postale de l'auteur, à qui les correspondances doivent être adressées. 

 Le titre de l’article est en corps 14, majuscule et centré avec un espace de 12 pts après le titre 
(format > paragraphe > espace après : 12 pts). 

 Les noms et prénoms des auteurs doivent apparaître en corps 12, majuscule et centré et en 

italique. 

 Les coordonnées des auteurs (appartenance, adresse professionnelle et électronique) sont en 

corps 10 italique et alignés à gauche. 

 Résumé 

Le résumé comporte de 250 à 300 mots et est présenté en Français et en Anglais. Il ne contient ni 
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 Introduction 
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 Corps du sujet 

Le corps du texte est structuré suivant le modèle IMReD. Chacune des parties joue un rôle précis. Elles 
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 Introduction 
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L'objectif de cette partie est de mettre en avant l'intérêt du travail qui est décrit dans l'article et de justifier 

le choix de la question de recherche et de la démarche scientifique. 

 Matériel et méthodes 

Cette partie doit comprendre deux volets : présentation succincte du cadre de recherche et l’approche 
méthodologique adoptée. 

2.3.5.3 Résultats 

Les résultats sont présentés sous forme de figures, de tableaux et/ou de descriptions. Il n'y a pas 

d'interprétation des résultats dans cette partie. Il faut particulièrement veiller à ce qu'il n'y ait pas de 
redondance inutile entre le texte et les illustrations (tableaux ou figures) ou entre les illustrations elles- 

mêmes. 

2.2.5.4 Discussion 

La discussion met en rapport les résultats obtenus à ceux d’autres travaux de recherche. Dans cette 

partie, on peut rappeler l'originalité et l'intérêt de la recherche. A cet effet, il faut mettre en avant les 

conséquences pratiques qu'implique cette recherche. Il ne faut pas reprendre des éléments qui auraient 
leur place dans l'introduction. 

 Conclusion 

Cette partie résume les principaux résultats et précise les questions qui attendent encore des réponses.  

Les différentes parties du corps du sujet doivent apparaître dans un ordre logique. 
L’ensemble du texte est en corps 12, minuscule, interligne simple, sans césure dans le texte, avec un 

alinéa de première ligne de 5 mm et justifié (Format > paragraphe > retrait > 1ère ligne > positif > 0,5 

cm). Un espace de 6 pts est défini après chaque paragraphe (format > paragraphe > espace après : 6 pts). 
Les marges (haut, bas, gauche et droite) sont de 2,5 cm. 

 Les titres (des parties) sont alignés à gauche, sans alinéa et en numérotation décimale 

 La hiérarchie et le format des titres seront les suivants : 

Titre de premier ordre : (1) MAJUSCULE GRAS justifié à gauche 

Titre de 2ème ordre : (1-1) Minuscule gras justifié à gauche 

Titre de 3ème ordre : (1-1-1) Minuscule gras italique justifié à gauche 

Titre de 4ème ordre: (1-1-1-1) Minuscule maigre ou puces. 

 Rédaction du texte 

La rédaction doit être faite dans un style simple et concis, avec des phrases courtes, en évitant les 

répétitions. 

 Remerciements 

Les remerciements au personnel d'assistance ou à des supports financiers devront être adressés en terme 

concis. 

 Références 

Les passages cités sont présentés en romain et entre guillemets. Lorsque la phrase citant et la citation 

dépassent trois lignes, il faut aller à la ligne, pour présenter la citation (interligne 1) en romain, en 
diminuant la taille de police d’un point. Les références de citation sont intégrées au texte citant, selon 

les cas, des façons suivantes : 

 (Initiale(s) du Prénom ou des Prénoms de l’Auteur, année de publication, pages citées); 

Exemples : 
1- Selon C. Mathieu (1987, p. 139) aucune amélioration agricole ne peut être réalisée sans le plein accord 

des communautés locales et sans une base scientifique bien éprouvée ; 

2- L’autre importance des activités non agricoles, c’est qu’elles permettent de sortir les paysans du cycle 

de dépendance dans laquelle enferment les aléas de la pluviométrie (M. Gueye, 2010, p. 21) ; 
3-K. F. Yao et al., (2018, p.127), estime que le conflit foncier intervient également dans les cas 

d’imprécision ou de violation des limites de la parcelle à mettre en valeur. Cette violation des limites de 

parcelles concédées engendre des empiètements et des installations d’autres migrants parfois à l’issu 

du donateur. 
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